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SELARL ALESIA – Siret  822 995 585 00020 - TVA intracommunautaire n° FR80 822 995 585  – APE 6910Z  
Les données personnelles recueillies sont traitées et enregistrées par l’Etude SELARL ALESIA, responsable de traitement, pour les finalités suivantes : prise de rendez-vous, gestion interne, gestion de la relation, sécurité 
et prévention des impayés et de la fraude, recouvrement, lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, réponse aux obligations légales et réglementaires. Outre les cas légaux, l’étude ne 
communique pas à des tiers les données personnelles fournies, ces données personnelles sont conservées pendant 5 ans à la clôture du dossier traité. Vous pouvez faire valoir vos droits d’accès, de rectification, 
d’opposition, d’effacement des données qui vous concernent, de limitation du traitement, ainsi que votre droit à la portabilité de vos données, en écrivant par email ou par courrier postal à l’adresse suivante : 
gwa@huissiersdeparis.com et 16 rue Royer-Collard, 75005 PARIS 
Membre d’une association agréée par l’administration fiscale, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 

 

 
 

 
Du lundi au vendredi 

de 9h à 13h et 
de 14h à 17h30 

 

 
01 42 60 03 66 

 

 
contact@alesia-justice.com 

 

 
www.alesia-justice.com 

 

 
 
 
 

 
 

TARIFICATION 
 

Arrêté du 26 février 2020 fixant les tarifs réglementés des huissiers de justice 
 
 

Honoraires Article R.444-16 du code de commerce et Diligences annexe 4-9 décret 2016-230 du 26 février 2016 
 

PRESTATIONS 
Prix hors taxes  
(en €uros, TVA 20%) 

Constat (taux horaire) 350,00 

Rédactions et consultation juridiques (taux horaire) 350,00 

Honoraire de recouvrement amiable (Proportionnel au montant recouvré) 15 à 25 % 

Rédaction d’assignation (en expulsion ou en procédure collective) 625,00 

Rédaction de Congé civil (signification incluse) 250,00 

Rédaction de Congé commercial (signification incluse) 333,33 

Sommation simple 75,00 

Sommation interpellative 250,00 

Rupture unilatérale de PACS (avec formalité subséquente) 125,00 
Signification de courrier ou de conclusions (jusqu'à 50 pages, +50,00 EUR HT par 
tranche de 100 impressions suppl.) 

75,00 

Signification de courrier ou de conclusions en urgence (jusqu'à 50 pages, +50,00 
EUR HT par tranche de 100 impressions suppl.) 208,33 

Acte étranger (coûts locaux à prévoir pour certains pays) 208,33 

Acte étranger en urgence (coûts locaux à prévoir pour certains pays) 333,33 

Déclaration de créance 83,33 

Déclaration de créance en urgence 166,66 

  

PRESTATIONS ANNEXES 

Frais de gestion & retour  20,00 

Frais d’ouverture de dossier sans signification 30,00 
Destinataire supplémentaire à la signification (Pour Paris uniquement car un seul 
acte régularisé) 

30,00 

Destinataire supplémentaire à la signification en urgence (Pour Paris uniquement 
car un seul acte régularisé) 

60,00 

Pilotage (par département) 30,00 

Pilotage urgent (par département) 60,00 

Placement (hors éventuel débours de greffe) 30,00 

Frais de tentative de signification 30,00 

Vérification de pièces (assignation) 20,00 

Collationnement 100,00 
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